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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VÊTEMENTS

Notification au titre de l'article 2:8 b) et 2:11

SLOVÉNIE

Addendum

La Slovénie a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle notification
présentée au titre de l'article 2:8 b) et 2:11.

Conformément à l'article 2:11, l'OSpT distribue cette notification aux Membres de l'OMC.
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République de Slovénie
Ministère de l'économie

le 5 février 2001

Monsieur le Président,

Suite à votre lettre TMB/100 du 29 janvier 2001 concernant la troisième étape du programme
d'intégration de la Slovénie (G/TMB/N/362) et le programme d'élimination progressive des
restrictions quantitatives qu'elle applique aux importations de textiles et de vêtements
(G/TMB/N/186), nous vous communiquons par la présente les renseignements ci-après:

i) Confirmation que les restrictions quantitatives qui devaient être éliminées le
1er janvier 2001 ont été éliminées.

La Slovénie confirme que toutes les restrictions quantitatives qui devaient être éliminées le
1er janvier 2001, conformément au programme d'élimination progressive de la Slovénie au titre de
l'article 3:2 b) de l'Accord sur les textiles et les vêtements, ont été éliminées.

ii) Renseignements concernant la mesure dans laquelle la troisième étape du programme
d'intégration vise des produits qui étaient ou qui demeurent soumis à des restrictions
quantitatives maintenues au titre de l'article 3 de l'Accord sur les textiles et les
vêtements.

La troisième phase du programme d'intégration couvre 20 produits (lignes tarifaires du SH à
six chiffres) pour lesquels des restrictions quantitatives ont été éliminées le 1er janvier 2001,
conformément au programme d'élimination progressive.

En outre, trois produits (lignes tarifaires du SH n° 6203 22, 6204 32 et 6204 33) visés par
l'élimination progressive des restrictions quantitatives d'ici au 1er janvier 2005 seront pleinement
intégrés au cours de la troisième étape.

Nous espérons que l'Organe de supervision des textiles sera satisfait de ces renseignements.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma haute considération.

(signé)
Dimitrïj Grčar

Sous-Secrétaire d'État

M. András Szepesi
Président
Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
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